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COMMUNE DE FAUGERES 
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SEANCE DU 26 SEPTEMBRE 2014 

 
L'an 2014 et le 26 septembre à 20h30, le Conseil Municipal s'est réuni en session ordinaire, au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. PALADEL 
Christian, Maire. 
-------------- 
Présents : PALADEL Christian, PASCAL Jean, DI VUOLO Michel, BOYER Paul, AUDIBERT Odile, 
BREMOND Jeanine, GONTIER Philippe ; 
Excusés : TALAGRAND Eric (pouvoir à PALADEL Christian), STAES Clotilde (pouvoir à BOYER 
Paul), JEANMOUGIN Denis (pouvoir à PASCAL Jean), ROUVIER Alain. 
Absent : 
Secrétaire de séance : PASCAL Jean.     
--------------             
 
Objet : AMENAGEMENT TERRAIN DE LOISIRS 
 
Le maire et les adjoints font état de l’avancement du dossier relatif à l’aménagement du terrain 
environnant la mairie à des fins de terrain de loisirs, conformément à la volonté exprimée 
préalablement par le conseil municipal. 
 
Il est ainsi proposé qu’une partie de la parcelle cadastrée AB 1177 soit affectée d’une part à un 
espace réservé aux enfants avec implantation de jeux et d’autre part à un espace convivial avec 
table pique-nique, tout en restant dans un esprit « rustique et naturel » avec des mobiliers en bois. 
Après avoir étudié diverses propositions de fournisseurs, le maire propose de retenir l’offre de 
l’entreprise Sedi (Uzès) pour un montant de l’ordre de 4.000 € HT. Par ailleurs, cela nécessite 
quelques travaux de terrassement. Après étude des devis fournis, il est proposé de retenir la 
proposition de l’entreprise Pommier de Lavilledieu pour une dépense de l’ordre de 2.000 € HT. 
 
Après en avoir débattu, le conseil municipal, à la majorité des présents (1 abstention), décide 
d’engager ce programme sur la base des prestations ci-dessus indiquées et de prélever les crédits 
nécessaires sur l’opération « voies et réseaux » (terrassement) d’une part et sur l’opération 
« acquisitions » (mobilier urbain) d’autre part, toutes deux étant suffisamment provisionnées. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que ci-dessus et ont signé au registre tous les membres 
présents. 
 
 
         

 


